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Scénario Alternatif AIE: réduction des émissions de 
CO2 lié à l‘énergie

Quelle: IEA, Energy Technology Perspectives 2008

objectif du scénario BLUE MAP pour 2050: 

réduction des émissions de 50% par rapport 2005
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L‘importance de l‘efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables dans les Perspectives énergétiques 2035

courant 
neutre en 

CO2 ?

renouvelables

fossiles

efficacité
min. 30%



5
Les échéances de politique énergétique futures - FRE

Perspectives énergétiques - pénurie en électricité

Scénario IV: pénurie
m

inimale !
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les quatre piliers, selon la décision du Conseil Fédéral, fév. 2007

Ef
fic

ac
ité

 é
ne

rg
ét

iq
ue

En
er

gi
es

 
re

no
uv

el
ab

le
s

G
ra

nd
es

 c
en

tr
al

es

Po
lit

iq
ue

 é
ne

rg
ét

iq
ue

 
ex

té
rie

ur
e



7
Les échéances de politique énergétique futures - FRE

Pilier 3: grandes centrales électriques

• augmentations des capacités inévitable

• solutions transitoire avec centrales à gaz

• 100% compensations des émissions de CO2, mais solutions 
compétitive au niveau international

• remplacement des centrales nucléaire nécessaire



8
Les échéances de politique énergétique futures - FRE

Pilier 4: politique énergétique extérieur UE

• Comités techniques
• Accord sur l‘électricité: Début des négociations automne 2007

– Accès aux marchés
– Commerce transfrontalier – Contrats à long terme
– Harmonisation des normes de sécurité
– Reconnaissance mutuelle des certificats d‘origine

• „Forums“
– Florence (marché de l‘électricité): ElCom
– Madrid (marché du gaz): OFEN
– Berlin (sécurité approvisionnement énergies fossiles): OFEN
– Bratislava/Prague (nucléaire): OFEN
– Amsterdam (efficacité énergétique/renouvelables)

• Commerce des droits d‘émissions CO2 (EU-ETS): BAFU
• Recherche énergétique (Accord bilatéral 1999)
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Pilier 1: Plan d’action pour l’efficacité énergétique

Historique
En février 2007, le Conseil fédéral a décidé de fonder sa politique énergétique 
sur quatre piliers et a donné notamment le mandat d’élaborer un plan d’action 
pour l’efficacité énergétique.
Ce plan de 15 mesures a été approuvé le 20 février 2008 par le Conseil fédéral.

Objectifs du plan d’action
1.Réduction de la consommation d’énergies fossiles de 20% (entre 2010 et 2020)
2.Hausse de la consommation d’électricité limitée à 5% max. (entre 2010 et 2020)
3.Stratégie de «best practices» pour les bâtiments, les véhicules et les appareils
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Le grand gaspillage 
Efficacité = le moins de perte possible

• Dans les bâtiments, entre 30 et 50% de l’énergie employée se 
disperse à l’extérieur en raison d’une mauvaise enveloppe du  
bâtiment ou des systèmes de climatisation surdimensionnés ou peu
optimisés.

• Dans les moteurs à combustion conventionnels, près de 70% de 
l’énergie primaire est perdue. Selon le poids du véhicule, 
l’aérodynamique et la technologie de propulsion, le taux d’efficacité 
global peut encore diminuer.

• Les appareils électriques enregistrent également des pertes 
considérables (mode veille, chauffage de l’eau, résistance).
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Mesures et instruments

• Taxes d’incitation
• Programmes de promotion
• Standards plus stricts et interdictions
• Prix garantis (rétribution à prix couvrant les coûts)
• Campagnes de modification des comportements
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Stratégie énergétique, pilier 1: Efficacité énergétique – 15 mesures

Plan d’action 
Efficacité énergétique

MobilitéAppareils/moteurs

- Programme d’assainissement
des bâtiments

- Certificat énerg. des bâtiments
- Révision/
mise en œuvre MoPEC

- Réduction obstacles juridiques

- Bonus d’efficacité
sur tarifs d’élec.

- Commerce de 
certificats pour 
mesures d’efficacité
concernant l’électricité

- Exigences minimales
appareils ménagers,
app. électroniques,
éclairages, moteurs 
électriques standard

- Conventions sectorielles

- Système de bonus-malus
- Nouvelle conv. d’objectifs

avec importateurs automobiles
- Taxe véhicules liée à leur
consommation

- Prescriptions pour la mise 
en circulation

Fonction de modèle 
des pouvoirs publics

Industrie 
& services

Bâtiments

Recherche/ 
transfert technol.

et perfectionnement

Plan d’action pour l’efficacité énergétique
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Premières mises en œuvre en 2009

• Programme national de rénovation des bâtiments
(en Conseil des États en juin 2009)

• Modifications de la loi sur l’énergie
(certificat éner. des bâtiments et conventions avec les
cantons pour les mesures d’efficacité)

• Modifications de l’ordonnance sur l’énergie 
(standards minimaux pour les appareils électriques; en consultation
jusqu’en février 2009)

• Émissions moyennes des nouvelles voitures immatriculées en Suisse
(motion 07.3004), alignement sur l‘UE, 130g/km

• Renforcement de la R&D, des installations P&D ainsi que de la
formation et du perfectionnement (paquets de relancement
conjoncturel)
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Pilier 2: promotion des énergies renouvelables
Rétribution du courant injecté à prix coûtant (RPC)

Objectifs
• Objectif global + 5400 GWh
• Objectif force hydraulique + 2000 GWh
• Objectif efficacité = consommation des ménages stabilisée au niveau de 

2000 d’ici 2030
• Rapports, contrôles ciblés

Acteurs
• OFEN (conduite stratégique, tâches relevant de la souveraineté de l’Etat)
• Société nationale (conduite opérationnelle sur mandat de l’OFEN) 
• ElCom (responsable de la mise en œuvre de la LApEl, instance de 

recours)
• Producteurs
• Exploitants de réseau
• Commerçants
• Fournisseurs
• CRAPI (commission consultative d’experts)
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Deux moyens de promotion des énergies renouvelables

art. 7a art. 7bLoi sur 
l‘énergie 
(LEne)

Rétribution du courant injecté à
prix coûtant (RPC)

Commercialisation directe 
de labels écologiques

Possibilité de changement (annuel)

4 TWh ?? nature made basic: 1.8 TWh
nature made star:    0.6 TWh
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Production et capacité (avis positif, état au 31 janvier 2009)



18
Les échéances de politique énergétique futures - FRE

Sommaire

1. Point de départ: perspectives énergétiques – les quatre piliers 
de la politique énergétique suisse

2. les plans d’action « efficacité énergétique » et 
« renouvelables »

3. Révision de la loi de CO2 et traitement des centrales à gaz
4. Résumé 



19
Les échéances de politique énergétique futures - FRE

Révision de la loi de CO2 (Post-Kyoto, après 2012)
en consultation publique jusqu’en mars 2009

• objectif global: stabiliser la concentration de CO2 à 500ppm, 
max. +2 degré C

• Les objectifs de l’après Kyoto sont ambitieux
(réduction de 20 à 30% des émissions de CO2 jusqu’en 
2020!)

• Des mesures supplémentaires sont nécessaires
(mécanisme au niveau national, mécanisme avec l’étranger, 
certificats, taxes d’incitation).

• Les exigences en matière d’efficacité énergétique 
augmentent encore (taxe de CO2).

• Le message est traité au Conseil Fédéral fin Août.
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Obligation de compensation pour les centrales à cycles combinés 
alimentées au gaz

En septembre 2008, le Parlement a prolongé l’arrêté fédéral du 23 mars 
2007 concernant la compensation des émissions de CO2 des centrales à 
cycles combinés alimentées au gaz; 
Cet arrêté fédéral restera en vigueur au plus tard jusqu’au 31 décembre 
2010 mais doit être remplacé par une obligation de compensation ancrée 
dans la législation. 
Le Conseil fédéral a adopté, le 29 octobre 2008, un message relatif à la 
modification de la loi sur le CO2 (Exemption de la taxe pour les centrales 
thermiques à combustibles fossiles). Selon cette modification, les 
centrales à cycles combinés alimentées au gaz devront compenser 
entièrement les émissions de CO2 qu’elles génèrent, une moitié tout au 
plus pouvant être couverte par des certificats étrangers.
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révision du système européen ETS pour 2013-2020 (obligatoire)

• L’ensemble des émissions de l’industrie européenne sera limité à 21 % 
en 2020 par rapport au niveaux de 2005, soit un maximum de 1 720 millions 
de quotas, le nombre total de quotas d’émissions en circulation à la fin de 2012 
sera augmenté de 1,74 % chaque année. Cet objectif européen remplace les 
27 objectifs nationaux actuels (élimination des plans allocation).

• Vente aux enchères (nationale): la proposition de la Commission prévoit une 
forte augmentation des ventes aux enchères dès 2013. A ce jour, 90 % des 
quotas d’émissions sont accordés gratuitement aux installations industrielles. 
Cependant, la proposition prévoit une augmentation considérable des ventes 
aux enchères dès 2013. La vente aux enchères totale devrait être de rigueur 
dès 2013 pour le secteur de l’électricité, ce qui devrait conduire à 
une hausse des prix de l’électricité de 10 à 15 %. 

• sanction: 100€ par tonne de CO2
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Développement du système d’échange de quotas d’émission

Le Conseil fédéral souhaite conserver le système d’échange de 
quotas d’émission selon le principe du cap and trade au-delà de 2012 
et l’harmoniser avec celui de l’UE (EU ETS)

compensation des centrales à gaz: 

50% à l‘étranger

national: « centime climatique »
(environ CHF 100/t CO2)

avec Linkage EU ETS:
vente aux enchères

50% domestique

mécanismes de Kyoto
(environ CHF 30/t CO2)
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Résumé

• Les deux plans d’action se trouvent sur la bonne route, en 
particulier le programme d’assainissement des bâtiments

• Le potentiel de l’efficacité énergétique est considérable, en plus on 
peut diminuer la dépendance des importations fossiles

• La rétribution du courant injecté à prix coûtant est une première 
mesure importante pour la promotion des énergies renouvelables

• Avec la révision de la loi de CO2, la politique climatique suisse 
Post-Kyoto est renforcé et harmonisé avec l’UE

• Les conditions cadres des centrales à gaz dépendent fortement du
lien avec le système ETS de l’UE.
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Merci de votre attention

Infos: www.bfe.admin.ch
Contact: lukas.gutzwiller@bfe.admin.ch

http://www.bfe.admin.ch/
mailto:lukas.gutzwiller@bfe.admin.ch
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